
Présentation 
Elite Forma Academy (EFA) est né de l’envie d’un sportif et formateur professionnel doté d’une expérience de plus 
de vingt ans, de créer un centre de formation dans le secteur du sport et de l’animation de haute qualité, à taille 
humaine et ancré dans la réalité professionnelle.  

L'équipe et le stagiaire
Elite Forma Academy c’est une équipe riche de divers profils et expériences où chacun dans sa spécificité, 
apporte une pierre à l’édifice "EFA" en mettant tout en oeuvre pour assurer un suivi continu et complet de chaque 
stagiaire. L'équipe a pour philosophie de faire des stagiaires le cœur de ses préoccupations et ainsi les préparer au 
mieux à la vie professionnelle.

Nos atouts 
Elite Forma Academy dispose d’un lien privilégié avec les entreprises de la région SUD et tend à répondre au 
mieux à leurs attentes dans le secteur du sport. EFA dispose d’infrastructures sportives exceptionnelles mises à 
disposition par ses partenaires professionnels, et travaille en étroite collaboration avec les entreprises pour la 
mise en oeuvre de l'ingénierie pédagogique.

Nos valeurs 
EFA a rédigé une charte écocitoyenne formalisant des principes inhérents à notre mission de formation : l’égalité 
des chances et la lutte contre les discriminations d’une part, et le respect de l’environnement de l’autre. Ces 
principes de respect de l’autre, de soi et de la planète font appel au sens des responsabilités de chacun, mais 
construire un socle de référence commun  permet de favoriser l’adhésion de chaque membre de l’équipe à ces 
valeurs et une plus large transmission de ces principes au plus grand nombre.

Quelques chiffres
⍟ 20 ans d’expertise dans la formation ⍟ 1 formateur permanent diplômé et expérimenté
⍟ Des intervenants qualifiés et experts dans leur domaine ⍟ Une annexe à Antibes. 

Indicateurs de résultats 
Pour cette formation, il n'existe pas encore de statistiques. 
Ces indicateurs seront diffusés sur le site inserjeunes.gouv.fr

Le CIA, un partenaire de choix
Leur volonté d’améliorer les prestations offertes à leurs stagiaires ainsi que le désir de former leurs propres 
éducateurs sportifs ont fait émerger de façon naturelle le projet de mise en place d’un BPJEPS APT en 
partenariat avec EFA. Le CIA souhaite recruter chaque année, un minimum de 12 stagiaires en apprentissage 
pour répondre aux besoins de plus en plus grandissants.

Présentation du CIA
Depuis 1985, le centre international d’Antibes (CIA) à la renommée internationale, fait référence dans 
le domaine des séjours linguistiques et sportifs. Le centre accueille 6000 étudiants par an répartis en 1500 
adultes, 2500 juniors et 2000 scolaires. Ceci constitue le réservoir des publics des stagiaires en BPJEPS APT, 
leur permettant d’être en contact avec les différentes tranches d’âge. Stratégiquement implanté sur une des 
plus importantes zones d’activités économiques du département, LE CIA présente une situation idéale au cœur 
de la Provence, entre Marseille et Nice, et jouit d'un complexe exceptionnel. Le CIA est réputé nationalement et 
met en œuvre des projets à l’international.

ELITE FORMA ACADEMY 

LE CENTRE INTERNATIONAL D'ANTIBES

CONTACTS 
Arnaud BALMOND 06 13 02 22 48 
abalmond@elite-forma.com 
Caroline IMBURCHIA 06 19 70 70 38 
cimburchia@elite-forma.com

28, avenue du Château 
06600 Antibes

BPJEPS APT
Brevet Professionnel de la Jeunesse de l'Education Populaire et du Sport 

Spécialité Educateur Sportif Mention Activités Physiques pour Tous 
Diplôme de niveau IV enregistré au RNCP 1967 

Tu veux devenir Educateur sportif ? 
Rejoins la Team "Elite" et décroche ton diplôme

DU  13 février 2023 au 26 janvier 2024
Session habilitée par la DRAJES PACA sous le numéro 22013BP40150
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Réunion d'information collective Lundi 09 janvier 2023

Date limite rendu de dossier Vendredi  20 janvier 2023

Date des tests exigences préalables Vendredi 03 février 2023

Dates des tests de sélections Lundi 06 et Mardi 07 février 2023

Dates de positionnement Du Lundi 13 au Vendredi 17 février 2023

Date journée de cohésion Vendredi 24 février 2023



MODALITÉS D'ACCÈS ET CONDITIONS D'ADMISSION

LES TESTS DE SÉLECTIONS

LA FORMATION
Modalités d'accès : Renvoyer le dossier d'inscription dûment rempli et completé de toutes les pièces demandées 
avant le 20 janvier 2023. Il est téléchargeable en ligne sur eliteformaacademy.com dans la page de la formation 
souhaitée. Le candidat doit répondre aux prérequis et exigences préalables mentionnées ci-dessous et réussir les 
tests de sélections. La formation a lieu exclusivement sur le site du Centre International d'Antibes dont l'accès et 
les possibilités de logements sont détaillés sur notre site.

Publics visés et accessibilité 
• Tous publics, être âgé de 18 ans à l’inscription.
• EFA accompagne toute personne en situation de handicap en lien avec la DRAJES PACA.
*Information importante : « Préalablement à son inscription aux tests de vérification des exigences préalables 
à l’entrée en formation (TEP), le candidat en situation de handicap peut faire une demande d’aménagements 
auprès de la Direction Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (DRAJES)de son lieu 
de domicile. » Les personnes n’ayant pas effectué cette démarche ne pourront pas bénéficier d’aménagement. 
Contactez dès maintenant notre référent handicap à l'adresse mail suivante: abalmond@elite-forma.com

Les prérequis pour l’entrée en formation 
• Être titulaire de l’une des attestations de formation relative au secourisme suivante : « Prévention et secours 
civiques de niveau 1 » (PSC1) ou « Attestation de formation aux premiers secours » (AFPS) ; « Premiers secours en 
équipe de niveau 1 » (PSE 1) en cours de validité ; « Premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2) en cours de 
validité ; « Attestation de formation aux gestes et soins d’urgence » (AFGSU) de niveau 1 ou de niveau 2 en cours 
de validité ; « Certificat de sauveteur secouriste du travail » (SST) » en cours de validité.
• Un certificat médical de non contre-indication à la pratique des "Activités physiques pour tous", datant de moins 
de 3 mois à l’entrée en formation.

Les exigences préalables à l'entrée en formation 
• Être capable de réaliser les deux tests suivants : le test Luc Léger (Palier 6 pour les femmes, palier 8 pour les 
hommes) et le test d'habileté motrice. Ces deux tests sont éliminatoires.

- Sont dispensés du test Navette Luc Léger, les sportifs de haut-niveau inscrit ou ayant été inscrit sur la liste 
ministérielle mentionnée à l’article L.221-2 du code du sport. 
- Sont dispensés des deux tests les Titulaires d’une qualification inscrite à l’annexe II-1 du code du sport ou à l’annexe 
de l’arrêté du 22 janvier 2016.

Épreuve écrite (45 mn)
Rédaction d'un document libre qui doit permettre de vérifier les capacités du candidat à s’exprimer à l’écrit.

Épreuve orale (30mn)
Présentation orale du parcours personnel et du projet professionnel. Ce test doit permettre de vérifier le niveau de 
motivation du candidat, ainsi que sa capacité à communiquer à l’oral 

Épreuve pédagogique (10 mn de préparation + 30 mn de séance + 10 mn entretien)
Le candidat dirige une séance pédagogique en lien avec les APT pour un public fourni par l’organisme de formation.

Le diplôme du BPJEPS est obtenu par la capitalisation de 4 UC 
UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure
UC 2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le 
projet de la structure
UC 3 : Conduire une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage 
dans la mention “activités physiques pour tous” 
UC 4 : Mobiliser les techniques de la mention “activités physiques pour 
tous” pour mettre en oeuvre une séance ou un cycle d’apprentissage

Modules et Unités Capitalisables 
• La démarche de projet
• La pédagogie générale et spécifique
• L’animation terrain et hors terrain
• La gestion de groupes en toute sécurité
• La législation et le juridique

Rappel : les unités capitalisables 1 et 2 sont transversales aux deux spécialités et à toutes les mentions du BPJEPS. 
Les unités capitalisables 3 et 4 (UC3 et UC4) sont obtenues uniquement au titre de la mention « activités physiques 
pour tous » du BPJEPS spécialité « éducateur sportif ». Ces unités capitalisables sont acquises définitivement.

Validation blocs de compétences:
Le diplôme est délivré par le Directeur régional de la Jeunesse et des Sports lorsque le candidat satisfait aux 
exigences de l’évaluation des 4 UC du diplôme. En cas de validation partielle, un candidat peut conserver le 
bénéfice des UC validées pendant une durée de 5 ans à compter de leur date de délivrance.

Méthode d'accompagnement technique et pédagogique 
La formation se déroule de manière exclusivement présentielle.

Méthodes pédagogiques et modalités d'évaluations 
Nous basons notre pédagogie sur la progressivité des apprentissages. Lors de chaque étape de formation, nous 
abordons les différentes unités capitalisables du diplôme en les confrontant aux compétences professionnelles 
attendues. Ces dernières sont abordées sous différentes formes comme : analyse vidéo, étude de cas, cours 
pratique, projet d’activité… 
Cet apprentissage progressif permet d’introduire une difficulté graduée tenant compte de l’expérience et des 
compétences grandissantes du stagiaire au cours de sa formation.
EFA individualise la formation en prenant en compte l’évolution de chaque stagiaire et propose l’ensemble des 
moyens pédagogiques nécessaires à la réussite de leur parcours.
Pour connaitre vos dispenses et équivalences éventuelles, consultez notre site à la page de la formation souhaitée.

Durée et type de formation
Le cursus complet de formation que nous proposons s’étend sur une année. La formation s'articule sur le principe 
de l'alternance entre des temps d'apprentissage en centre de formation et en structure d'accueil.

Tarifs
8784€ pour les formations prises en charge.
7000€ pour les financements personnels.

Financement de la formation 
En bénéficiant d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, ou en mettant en place une période de 
professionnalisation, la formation est intégralement prise en charge par l’employeur. Après réussite des tests de 
sélection, vous pouvez honorer un contrat avec une association sportive dans la mesure où celle-ci est en accord 
avec les conditions de l’alternance fixées par l’EFA. Au regard de votre situation sociale et professionnelle, de 
nombreuses possibilités de financement sont envisageables, nous les étudions au cas par cas. N'hésitez pas à nous 
contacter. 

À l’issue de la formation, une attestation de formation sera délivrée par Elite Forma Academy. Un diplôme d’État du ministère de 
l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports sera délivré au stagiaire ayant satisfait aux épreuves de certifications.

Préparer le diplôme BPJEPS Spécialité Educateur sportif  Mention Activités Physiques pour Tous
L’éducateur sportif  exerce  en  autonomie  son  activité  professionnelle,  en  utilisant  un  ou  des 
supports  techniques  dans  les  champs  des  activités  physiques  et  sportives  ou  des  activités  éducatives, 
culturelles et sociales, dans la limite des cadres réglementaires. Il est responsable sur le plan pédagogique, 
technique et logistique. Il assure la sécurité des tiers et des publics dont il a la charge. Il conduit, par délégation, 
le projet de la structure.

• Il/elle encadre des groupes et conduit des actions d’animation des activités physiques pour tous.
• Il/elle organise et gère des activités physiques pour tous.  
• Il/elle communique sur les actions de la structure.
• Il/elle participe au fonctionnement de la structure organisatrice des activités physiques pour tous.

LES OBJECTIFS


